
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2026  03 167

DECISION  DU MIRE  EN DATE DU 24 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22.  du Code Général  des Collectivités  Territoriates  ;

Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04.08.2020  visée en Préfecture  le
05.08.2020;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

Vu Les articles  R2123-1 et R2123-1-1  " du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu La consultation  lancée  par la Ville de  Gap,  coordonnateur  du groupement  de
commandes  Gap-Taltard-Durance,  pour l'Acquisition  de vêtements  de travail  techniques,
de vêtements  non techniques,  de chaussures  techniques,  de chaussures  médicales  et
agroalimentaires  et de gants  de protection;

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  du coordonnateur  réunie  en séance  du

25 /02  /2026  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation
(05000 GAP) pour le lot n"6 - Chaussures
comme  économiquement  la plus intéressante

la proposition  de la Société  SND CHEVALIER
médicales  et agroalimentaires  est apparue

pour  le groupement  de commandes  ;

DÉCIDE

Article  I :

It est conclu  un Accord-cadre  mono-attributaire  avec un minimum  et un maximum,  il
donnera  lieu à l'émission  de bons de commande,  pour  l'Acquisition  de vêtements  de travail
techniques,  de vêtements  non  techniques,  de  chaussures  techniques,  de  chaussures
médicales  et agroalimentaires  et de gants de protection,  pour le lot no6 - Chaussures
médicales  et agroalimentaires  avec la Société  SND CHEVALIER (05000  GAP).

Article  2 :

Le moritant  des prestations  popr  la durée  de l'accord-cadre  est  défini  comme  suit

Lots Nom  du  Lot
Seuils de commandes pour la durée de l'accord-cadre en HT

Minimum Maximum

Lot  6 Chaussures  médicales  et

agroalimentaires

600 00 € 7 800,00  €

La répartition  des seuils  par  collectivité  est défini  comme  suit

Lots
Minimum  / Maximum  de commandes  par entité  en € HT

pour  la durée  de l'accord-cadre  en € HT

Ville  de Gap Aggtomération CCAS

%ini Maxi Mini Maxi Mini Maxi

Lot  6 400,00  € 4 000,OO  € O,OO € O,OO € 200,00  € 3 800,00  €

Chacun  des membres  du groupement  étant  chargé  de l'exécution  de sa part  de marché,  les
dépenses  seront  imputées  sur les crédits  inscrits  aux budgets  2026 Principaux  et annexes
des différentes  collectivités.

La présente  dérjsron  peut faire l'ob)e[. dans un rMlar de deux mors à comp[er  de sa publica[ron  eUou no[rficarion. d'un recours con[en[ieux  par
courner  adressè  au Tnbunal  admrnüsdra[rf de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Tèlérecours  citoyens
accessib{e  à parhr  du site wtt-w (elerecours  fi Dans le même dèlai, un recours  graoeux  rmerrompan[  le dé.lai de recours conden[reux pourra êke
adressè  à l'au[eur  de l'ac[e



L'accord-cadre  est conclu  pour  une durée  de 41 mois à compter  de La date  de l'accusé

réception  de La notification.  Il est reconduit  tacitement  jusqu'à  son terme.  Le nombre  de

reconduction  est  fixé  à 1

La durée  de chaque  période  de reconduction  est de 12 mois.  La durée  maximaLe  du

contrat,  toutes  périodes  confondues,  est  de 24 mois.

Artfcle  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des Services

Techniques  sont  chargés  de L'exécution  de la présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :

FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 24  MRS  2026

Le Maire-  djoint

ncen  -MEDILI

La présente  drcision  peut  falre  robjel  dans  un dèlai  de deux  mors  à compker  de sa publrcatron  eUou  no[rficatron.  d'un  recours  con[entieux  par

courner  adressé  au Tôbunal  adminrstra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  O(I par  l'applrcafion  Télérecours  citoyens

accessrble  à parhr  du site  www  relerecours  fr Dans  le Mme  rMlar,  un recours  gracreux  rn[errompant  le dèlaf  de recours  contenfieux  pourra  Mre

adressé  à l'au[eur  de l'ac[e



Tiers  de télétransmission  muttiprotocoles

Bordereau  d'acquittement  de LransacLion

Collectivité  : VILLE  GAP  (05)

Utilisateur  : ACTES  VILLE

Paramètres  de  la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D202603167

Obje(  : Il est  conclu  un Accord-cadre  mono-attributaire  avec  un

minirnurn  et  un maximurn,  il donnera  lieu  à l'érnission  de

bons  de  commande,  pour  l?Acquisition  de  vêtemerits  de

travail  techniques,  de  vêtements  non  techniques,  de

chaussures  techniques,  de chaussures  médicales  et

agroalimeritaires  et  de gants  de protection,  pour  le lot

no6 ? Chaussures  rnédicales  et  agroalimentaires  avec  la

Société  SND  CHEVALIER  (05000  GAP).

Type  de transaction  : Transmission  d'acees

Daee de la décision  : 2026-03-24  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Act:es  individuels

Documents  papiers  complémentaires  : NON

Classification  matières/sous-matières  : 1.1- Marchés publics

IdentiFiant  unique  : 005-21050061  7-20260324-D2026O31  67-A1

URLd'archivage:  Non  déFinie

NotificaLion:  NonnotiFiée

Fictiiers  contenus  dans  l'archive  :

Enveloppemétier  text/xml  1.2Ko

Nom  métier  :005-21050061  7-20260324-D2026031  67-A1-1-1O.xml

Documentprincipal(Acteindividuel)  application/pdF  64Ko

Nom  original  : D1861  6.pdf

Nom  métier  :

99A1-005-21050061  7-20260324-D2026031  67-A1-1-11.pdr

Cycle  de  vie  de  la transaction  :

Etat  Date

p05j('  24 mars 2ü26 à 16h42min26s

Enattentedeeransmission  24mars2026à16h42min28s

T  (,3 I15(11j5  24 mars 2C)26 à 1 6h42min33s

Page  1

Message

Dépôt  iniLial

Accepté  par  le TdT  : validaeion  OK

Transmis  au MI



Acquittement  reçu 24 mars  2ü26  à 1 6h42min40s Reçu  par  le MI le 2026-03-24
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